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Allgemeine Chronik

Öffentliche Finanzen

Staatsrechnung

Eine zweite Tranche von Nachtragskrediten, ebenfalls in der Höhe von über CHF 1.1
Mrd., wurde wiederum an erster Stelle durch die Landwirtschaft beansprucht, aber
auch die Bereiche Zinslast der steigenden Schulden, Asyl- und
Sozialversicherungswesen, Exportrisikogarantie und Gewässerschutz erforderten
zusätzliche Mittel. Das Parlament bewilligte auch diesen Nachtragskredit und nahm auf
Antrag der Nationalratskommission lediglich im Bereich des Asylwesens eine Kürzung
um CHF 0.34 Mio. vor. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Voranschlag

Kaum Diskussionen lösten die drei Bundesbeschlüsse im Rahmen des Nachtrags II zum
Voranschlag 2018 aus. Diskussionslos bewilligten National- und Ständerat in der
Wintersession 2018 die 14 finanzierungswirksamen Kreditnachträge über insgesamt CHF
47.5 Mio., von denen die grössten Anteile auf den Bundesbeitrag an die
Ergänzungsleistungen zur IV (CHF 15 Mio.) sowie auf die Revitalisierung von Gewässern
(CHF 10.9 Mio.) entfielen. Somit liegen die gesamten Nachtragskredite 2018 mit CHF
87.3 Mio. deutlich unter dem Durchschnitt der Jahre 2011 bis 2017 von CHF 407 Mio. Bei
einem voraussichtlichen strukturellen Überschuss von CHF 2.2 Mrd. werden die
Vorgaben der Schuldenbremse überdies eingehalten. Auch der haushaltsneutralen
Entnahme von CHF 9 Mio. aus dem Nationalstrassen- und Agglomerationsverkehrsfonds
(NAF), die durch einen Mehrbedarf beim Ausbau und Unterhalt der Nationalstrassen
notwendig geworden war, stimmten die beiden Räte zu. Schliesslich genehmigten sie
auch eine Anpassung der Regelungen zur Kreditverschiebung im Programm GENOVA zur
Einführung eines standardisierten GEVER-Produkts. Bereits im ersten Voranschlag 2018
waren hier Verschiebungen nötig geworden und da das Produkt ab dem 1. Quartal 2019
in verschiedenen Departementen eingeführt werden sollte, sollte diesbezüglich eine
grössere finanzielle Flexibilität geschaffen werden. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2018
ANJA HEIDELBERGER

Nur einen Tag später ging die Debatte um den Voranschlag 2020 im Nationalrat weiter.
Auch dieses Jahr drehte sich die Eintretensdebatte vor allem um die Frage, wie gut die
wirtschaftliche Lage des Bundes wirklich sei und wie grosszügig das Parlament folglich
mit dessen finanziellen Ressourcen umgehen könne. Eintreten war nicht umstritten,
ganz im Gegensatz zur Detailberatung: Neben den Mehrheitsanträgen standen
zahlreiche Minderheitsanträge der SP- und der SVP-Fraktion auf dem Programm. Doch
obwohl der Nationalrat den Voranschlag während über 9 Stunden diskutierte, schuf er –
verglichen mit der Anzahl Minderheitsanträge – nur wenige Differenzen zum Ständerat. 
Die meisten dieser Differenzen waren im Nationalrat unumstritten, etwa die Erhöhung
des Globalbudgets der Berufungskammer des Bundesstrafgerichts um CHF 709’300
CHF. In verschiedenen Fällen verband die Kommission zudem Aufstockungen mit der
Definition neuer Grenz- und Sollwerte oder der Neudefinitionen der
Rahmenbedingungen der Kreditverwendung, Instrumenten des Neuen Führungsmodells
des Bundes für die Bundesverwaltung. Mit diesen können Bedingungen zur Verwendung
der Gelder mit Budgetpositionen verbunden werden. Die Aufstockung des
Globalbudgets der Landwirtschaft um CHF 500'300 begründete der Nationalrat mit der
drohenden Unterfinanzierung des Aufbaus des Kompetenzzentrums Boden und
definierte dessen Finanzierung als Rahmenbedingung für den Kredit. Auch die
Forschungsbeiträge für die Landwirtschaft erhöhte er zugunsten des
Forschungsinstituts für biologischen Landbau um CHF 2.5 Mio. im Voranschlagsjahr
sowie in den Finanzplanjahren. Gegen die Aufstockung der Direktzahlungen für die
Landwirtschaft stellte sich eine Minderheit Schneider Schüttel (sp, FR), die
diesbezüglich dem Ständerat folgen wollte, jedoch mit 63 zu 127 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) unterlag. Abgelehnt hatten die Änderung die einstimmig stimmenden SP-
und GLP-Fraktionen sowie Minderheiten der FDP- und der Grünen-Fraktion. Auf Antrag
Mattea Meyer (sp, ZH) stockte der Nationalrat mit 112 zu 81 Stimmen (bei 1 Enthaltung)
auch das Globalbudget des Fedpol im Voranschlagsjahr sowie in den Finanzplanjahren
um CHF 600'000 auf. Damit sollte eine Reduktion aus den Finanzplanjahren 2017 bis
2019 korrigiert werden, um damit eine Stellenaufstockung um vier Stellen zur Erfüllung
der Zentralstellenaufgaben des Fedpol im Bereich Internetkriminalität, insbesondere

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2019
ANJA HEIDELBERGER
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der Pädokriminalität, zu ermöglichen. Die SVP- und die FDP-Fraktionen hatten sich
dagegen gewehrt, weil diese Stellen intern über das Globalbudget finanziert werden
sollten, wie Albert Vitali (fdp, LU) betonte. 
Sparsamer als der Ständerat zeigte sich die grosse Kammer bezüglich der finanziellen
Unterstützung von Selbsthilfeprojekten beim Bundesamt für Justiz: Hier sperrte sie sich
stillschweigend gegen die vom Ständerat beschlossene Ausgabenerhöhung auf CHF 2
Mio. Ohne Minderheit akzeptiert wurden auch die Anträge zum SEM: Die
Betriebsausgaben zu den Bundesasylzentren senkte der Rat nach Absprache der
Kommission mit dem SEM um CHF 27 Mio. und die Beiträge für die Sozialhilfe
Asylsuchender und vorläufig Aufgenommener reduzierte er aufgrund aktualisierter
Zahlen um 12.8 Mio. Dies obwohl Finanzminister Maurer darauf hingewiesen hatte, dass
man damit an den Leistungen des Bundes «überhaupt nichts» ändere, denn diese seien
gesetzlich vorgegeben. Ein solcher Beschluss führe später aber allenfalls zu
Nachtragskrediten, wenn sich die Flüchtlingssituation ändern sollte. 
Umstritten waren auch im Nationalrat vor allem die Bildungsausgaben. Diesbezüglich
lagen neben dem Mehrheitsantrag drei Minderheitsanträge vor. Die Mehrheit wollte in
den meisten Bildungsfragen dem Bundesrat folgen und die Bildungsausgaben nicht um
die ehemaligen Teuerungsbeiträge erhöhen. Einzig bezüglich der Berufsbildung
befürwortete sie eine zusätzliche Erhöhung. Eine Minderheit I Schneider Schüttel
forderte, dem Ständerat folgend, die im Rahmen der BFI-Botschaft 2017-2020
beschlossenen Beträge, eine Minderheit II Bourgeois (fdp, FR) bevorzugte hingegen
mehrheitlich einen Mittelweg zwischen Ständerat und Bundesrat. Dieser basierte auf
den Aufstockungen des Budgets im Bildungsbereich, welche das Parlament bereits 2019
vorgenommen hatte, abzüglich der Teuerungskorrektur nach Dittli (fdp, UR; Mo.
16.3705) um -0.1 Prozent. Mit 132 zu 60 Stimmen (bei 1 Enthaltung) und 139 zu 52
Stimmen (bei 2 Enthaltungen) setzte sich die Minderheit II gegen die Minderheit I und
die Mehrheit durch. Zudem sprach sich der Nationalrat beim Bildungsbudget zusätzlich
für eine Minderheit III Schneider Schüttel aus, welche bei den Institutionen der
Forschungsförderung eine zusätzliche Erhöhung um CHF 1.1 Mio. forderte, die
zugunsten der Akademien der Wissenschaften Schweiz eingesetzt werden sollte. 
Schliesslich nahm der Nationalrat verglichen mit dem Ständerat einige Änderungen bei
den Sollwerten vor, insbesondere im Gesundheitsbereich. Der Messwert für den Anteil
Rauchender in der Bevölkerung, gemäss dem nicht mehr als 25 Prozent der Bevölkerung
rauchen sollen, wurde gestrichen, da dessen Messung gemäss Kommission keine
Aufgabe des Staates sei. Dies obwohl Finanzminister Maurer vor der Streichung gewarnt
und diese als falsches Signal bezeichnet hatte. Gesteigert werden sollte hingegen der
Anteil Arztpraxen mit elektronischer Krankengeschichte der Patientinnen und
Patienten. Heute liegt dieser bei 76 Prozent, im Jahr 2020 soll er bei 80 Prozent zu
liegen kommen und für die Finanzplanjahre weiter gesteigert werden. Bei der
Militärversicherung soll der Anteil der Verwaltungskosten an den Gesamtkosten von 10.7
Prozent auf 10 Prozent gesenkt werden. Diese Änderungen waren nicht umstritten,
genauso wenig wie die Reduktion des Grenzwertes zum Auftreten von gentechnisch
verändertem Raps entlang von Bahngeleisen (von 0.5 Prozent auf 0.25 Prozent aller
untersuchten Proben). Schliesslich erhöhte der Nationalrat auch die Messgrösse bei
den Besucherinnen und Besuchern der bundeseigenen Museen von 60'000 auf 65'000
Personen – obwohl dies gemäss Bundesrat Maurer «nicht mehr Leute in die Museen»
locken werde. 
Die übrigen Änderungen, meistens beantragt von Mitgliedern der SP- oder der SVP-
Fraktion, lehnte die Ratsmehrheit jeweils deutlich ab. Verschiedene linke Minderheiten
setzten sich für Budgeterhöhungen im Bereich des Umweltschutzes ein. So versuchte
eine Minderheit Schneider Schüttel unter anderem die Überprüfung von Wirkstoffen
zur Senkung des Risikos von Pflanzenschutzmitteln für aquatische Organismen für das
Jahr 2020 von 20 auf 30 Wirkstoffe zu erhöhen sowie die dazu nötigen acht
zusätzlichen Stellen bei vier verschiedenen Bundesämtern zu schaffen. Mit 105 zu 84
Stimmen (bei 1 Enthaltung) lehnte der Rat den Antrag gegen den Willen der SP-, GPS-
und GLP-Fraktionen sowie der Mitglieder der EVP ab. Da sich der
Überprüfungsrhythmus an jenen der EU anlehne, sei eine Aufstockung hier nicht
angebracht, erklärte Alois Gmür (cvp, SZ) für die Kommission. Eine weitere Minderheit
Schneider Schüttel wollte CHF 20 Mio. mehr für die Revitalisierung von Gewässern
einsetzen, weil die Nachfrage nach Bundesmittel in diesem Bereich stark angestiegen
sei und im kommenden Jahr zahlreiche Projekte realisiert werden sollten. Mit 96 zu 95
Stimmen (bei 3 Enthaltungen) lehnte der Rat jedoch auch diesen Antrag ab, wobei
Kommissionssprecher Gmür darauf hinwies, dass bei tatsächlichem Fehlen von Mitteln
Nachtragskredite eingereicht werden könnten. Zudem setzte sich eine Minderheit
Masshardt (sp, BE) für eine Verdoppelung des Betrags für den Technologietransfer beim
Bundesamt für Energie von CHF 20 Mio. auf CHF 40 Mio. ein. Dieses Geld diene dazu,
dass neue, noch nicht marktreife Technologien erprobt werden könnten. Eine Erhöhung
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sei nicht nötig, weil die Privatwirtschaft solche Ideen kostensparend entwickeln könne,
argumentierte Sandra Sollberger (svp, BL) und begründete damit auch ihre Minderheit II
Sollberger, die den Betrag auf CHF 10 Mio. reduzieren wollte. Mit 142 zu 52 Stimmen
respektive 107 zu 86 Stimmen (bei 1 Enthaltung) setzte sich der Mehrheitsantrag gegen
die Anträge der Minderheit II respektive der Minderheit I durch. 
Doch nicht nur im Umweltbereich, auch zu anderen Themen reichte die SP-Fraktion
erfolglos Vorstösse ein. So wollten linke Minderheiten etwa das Globalbudget des
Eidgenössischen Büros für die Gleichstellung von Frau und Mann aufstocken, die
Kulturabgeltung an die Stadt Bern in den Finanzplanjahren fortsetzen, dem BIT eine
grössere Konstanz in der Personalentwicklung als neues Ziel vorschreiben sowie eine
Aufstockung beim Eidgenössischen Personalamt vornehmen, das in der Folge
Lehrstellen und Hochschulpraktika zur Integration von Menschen, die aus dem
Arbeitsmarkt ausgeschlossen sind, anbieten soll. 
Die SVP hingegen versuchte vor allem, dem Stellenzuwachs beim Bund – im Voranschlag
2020 beträgt dieser gemäss Franz Grüter (svp, LU) 267 zusätzliche Stellen – Einhalt zu
gebieten. Dazu wollte Grüter allgemein die Ausgaben für den Personalaufwand im
Voranschlag 2020 sowie in den Finanzplanjahren bei CHF 6 Mrd. plafonieren – zum
ersten Mal überhaupt überstiegen die geplanten Ausgaben für das Personal die Grenze
von CHF 6 Mrd. Mit 134 zu 51 Stimmen lehnte der Rat den Minderheitsantrag Grüter
gegen den Willen der geschlossen stimmenden SVP ab. Zudem wollte eine weitere
Minderheit Grüter den Betrag für die Lohnmassnahmen halbieren; 0.5 Prozent der
Lohnsumme reichten für Lohnverhandlungen, erklärte der Minderheitensprecher. Mit
140 zu 52 Stimmen lehnte der Rat auch diesen Antrag ab. Auch die weiteren
Minderheitsanträge, die vorsahen, die Ausgaben des Büros für Konsumentenfragen auf
dem Stand der Rechnung von 2018 zu plafonieren, auf die Budgeterhöhung der
Parlamentsdienste zur Schaffung von drei neuen Vollzeitstellen sowie auf Erhöhungen
in den Personalbereichen des EDA, des BAG und des BFS zu verzichten, lehnte der
Nationalrat ab. 
Zu reden gaben schliesslich auch die Bereiche Entwicklungszusammenarbeit und
Sicherheit. Während eine Minderheit I Keller (svp, NW) die Ausgaben für multilaterale
Entwicklungszusammenarbeit deutlich kürzen wollte, schlug eine Minderheit II Gysi (sp,
SG) in diesem Bereich eine Erhöhung des Budgets vor, um erneut auf die in der
Botschaft 2017-2020 vereinbarten Ausgaben zu kommen und um im Jahr 2023 eine
APD-Quote von 0.5 Prozent des Bruttonationaleinkommens zu erreichen.
Finanzminister Maurer wehrte sich gegen eine weitere Kürzung in diesem Bereich – die
Schweiz habe hier in den letzten Jahren die grössten Kürzungen vorgenommen, obwohl
sie weiterhin ihren Verpflichtungen nachkommen müsse, erklärte er.
Kommissionssprecher Gmür betonte hingegen, dass es sich bei der APD-Quote weder
um ein finanzpolitisches Steuerungsinstrument, noch um einen Zielwert handle,
sondern um einen Richtwert. Mit 140 zu 51 Stimmen und 106 zu 84 Stimmen (1
Enthaltung) sprach sich die grosse Kammer für den Mittelweg, den Mehrheitsantrag, aus
und beliess die entsprechenden Ausgaben auf ihrer ursprünglichen Höhe. 
Mit 135 zu 54 Stimmen nahm der Nationalrat schliesslich den Bundesbeschluss Ia über
den Voranschlag für das Jahr 2020, der verglichen mit dem bundesrätlichen
Budgetvorschlag Mehrausgaben von CHF 245 Mio. mit sich bringe, wie die beiden
Kommissionssprecher Gmür und Nicolet (svp, VD) erklärten, in der Gesamtabstimmung
an. Abgelehnt wurde er einstimmig von der SVP und von Stefania Prezioso Batou (gps,
GE). Kaum bis gar nicht umstritten waren der Bundesbeschluss Ib über die
Planungsgrössen im Voranschlag für das Jahr 2020, der Bundesbeschluss II über den
Finanzplan für die Jahre 2021-2023, der Bundesbeschluss III über die Entnahmen aus
dem Bahninfrastrukturfonds für das Jahr 2020 sowie der Bundesbeschluss IV über die
Entnahmen aus dem Nationalstrassen- und Agglomerationsverkehrsfonds für das Jahr
2020. 3
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

La catastrophe de Tchernobyl en 1986 relança l'ensemble du processus d'un article
constitutionnel sur l'énergie. Lors de leur session spéciale, les Chambres repoussèrent
l'idée d'une loi sur l'électricité, arguant notamment de la nécessité ex ante d'une base
légale. Les débats sur ces deux thèmes débouchèrent sur l'élaboration d'un second
article ainsi que sur la création du Groupe d'experts sur les scénarios énergétiques
(GESE). En 1987, le gouvernement présenta la nouvelle norme. En février 1988, le GESE
soumit, après bien des vicissitudes, son compte rendu qui présentait notamment les
prémices, les possibilités et les conséquences du non-développement de l'énergie
nucléaire, voire de son abandon. En 1989, le parlement adopta la version soumise au
vote populaire de l'article constitutionnel. Celle-ci diffère peu de la version de 1983
mais renforce le rôle des cantons, octroie à la Confédération des compétences dans le
domaine des énergies renouvelables et abandonne la formulation potestative du
premier alinéa.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 23 septembre, le peuple et les cantons suisses ont accepté, par 71 % des suffrages,
de réglementer la politique énergétique par le biais d'un article constitutionnel. Il
permettra à la Confédération d'agir à trois niveaux: par des principes sur l'utilisation
rationnelle des énergies indigènes et renouvelables, par des prescriptions sur la
consommation des installations, véhicules et appareils ainsi que par un encouragement
des techniques ayant trait aux économies et aux énergies alternatives. Formulé de
façon assez générale et déclamatoire, il ne comporte ni taxe sur l'énergie – retirée
après la procédure de consultation mais que le gouvernement souhaite reprendre dans
le cadre de la réforme des finances fédérales – ni principes tarifaires, éliminés lors des
délibérations parlementaires.

Votation du 23 septembre 1990

Participation: 40,3%
Oui: 1 214 925 voix (71%) / tous les cantons.
Non: 493 841 voix (29%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (11*), PDC, PS, PES, AdI (1*), PEP, Alliance verte, PdT, DS; USP, USS, CSCS,
Ligue suisse pour la protection de la nature, WWF, Fédération suisse pour l'énergie,
Forum suisse de l'énergie, Association suisse pour l'énergie atomique, Association pour
l'aménagement des eaux.
– Non: PLS, PA; Vorort, USAM, ACS, UCAP, Société suisse des propriétaires fonciers,
Redressement national.
– Liberté de vote: UDC (12*).
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Prenant en considération les résultats du 23 septembre, le projet «Energie 2000», issu
des premières délibérations d'un groupe de travail réunissant des représentants des
quatre partis gouvernementaux et du DFTCE, a été présenté en novembre par Adolf
Ogi. Basé sur le scénario du moratoire élaboré par le GESE, il a trois objectifs: la
stabilisation de la consommation et des rejets de CO2 (à terme, leur réduction) ainsi
que l'accroissement de l'apport des énergies renouvelables. La Confédération sera
responsable des principes du programme, de sa planification et, par le biais d'une taxe
sur l'énergie, de son financement. Ce projet est d'ores et déjà soutenu par les partis
gouvernementaux, l'Union des centrales suisses d'électricité et la Conférence des
directeurs cantonaux de l'énergie. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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Dans le cadre du programme «Eurolex» d'adaptation des législations fédérales au droit
communautaire du traité sur l'Espace économique européen (EEE), sept directives et
deux ordonnances de la CE, concernant le domaine de l'énergie auraient dû être
reprises. Cela n'aurait entraîné aucun changement important pour le droit helvétique;
les modifications prévoyaient principalement, d'une part, l'obligation de fournir
régulièrement des informations dans le domaine de l'énergie à la commission de la CE
et, d'autre part, la facilitation du libre-accès aux grands réseaux de transport
d'électricité et de gaz naturel à des conditions équitables. Dans le domaine du
nucléaire, l'autorisation d'exploiter des centrales aurait dû être accordé à des
ressortissants des pays de l'EEE. Lors des débats parlementaires, les critiques de
certains députés écologistes et socialistes à l'égard du traité de l'EEE ne portaient pas
directement sur les adaptations législatives à faire, mais sur les implications du marché
unique européen sur la politique énergétique. Selon eux, la poursuite d'une politique
énergétique active à l'échelon suisse, notamment l'introduction de standards de
consommation des appareils électriques ou des automobiles privée prévue dans
«Energie 2000», serait remise en cause ou en tout cas rendue plus difficile en raison
du processus de libéralisation économique sur le plan européen. Suite au rejet du traité
EEE par le peuple et les cantons, les modifications législatives adoptées par le
parlement dans le cadre du programme «Eurolex» sont devenues caduques. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.08.1992
ANDRÉ MACH

Dans le cadre de la procédure d'élaboration de la loi sur l'énergie, les plus importantes
organisations de l'économie énergétique ont transmis au DFTCE leur concept pour
une telle loi. Celui-ci a pour objectif de rendre la législation dans ce domaine moins
bureaucratique. Le Conseil fédéral devrait mettre en consultation un projet de loi au
début de l'année 1994. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.09.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a ouvert au mois de mars une procédure de consultation
concernant la taxe d'incitation sur le CO2. Selon le projet, l'introduction de la taxe sera
progressive et frappera la consommation d'énergie d'origine fossile et les carburants en
fonction de leurs émissions de CO2. A son entrée en vigueur, dans l'hypothèse que
celle-ci ait lieu au 1er janvier 1996, la taxe s'élèvera à CHF 12 par tonne de CO2 émis
pour ensuite être portée de CHF 24 en 1998 à CHF 36 en l'an 2000. Par ces mesures,
les autorités fédérales s'attendent à ce que le produit de la taxe rapporte CHF 1,4
milliard dès la mise en oeuvre de la troisième étape. Les deux tiers de cette somme
seront redistribués aux particuliers et aux entreprises, le Conseil fédéral souhaitant se
réserver le tiers restant pour le financement de mesures énergétiques et de politique
de l'environnement en Suisse et à l'étranger. En ouvrant cette procédure de
consultation, le gouvernement a ainsi devancé l'Union européenne, estimant qu'en
vertu de ses engagements écologiques dans le cadre d'Energie 2000 et lors de la
Conférence de Rio, il ne pouvait attendre plus longtemps l'introduction d'une taxe
analogue dans les pays de l'UE. Il a toutefois tenu à préciser que cela n'excluait pas une
harmonisation ultérieure avec la législation européenne en la matière. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1994
LIONEL EPERON

Parallèlement à son projet de taxe sur le CO2, le Conseil fédéral a mis en consultation
l'avant-projet concernant la nouvelle loi sur l'énergie. Ce dernier – qui forme un
paquet avec la taxe sur le CO2 – reprend les principales dispositions de l'arrêté fédéral
sur l'énergie de 1991. Toutefois, plusieurs modifications permettant notamment
d'introduire une planification intégrée des ressources, de prélever des taxes
d'incitation sur les installations, les véhicules et les appareils ainsi que de promouvoir
les énergies alternatives par le biais de fonds publics ont été introduites. Le projet s'est
heurté à de violentes critiques émanant principalement des milieux économiques et
énergétiques. Pour ceux-ci, le projet du Conseil fédéral ne saurait être accepté sous sa
forme actuelle, jugée trop interventionniste, d'une densité normative trop importante
et contraire aux mesures de revitalisation de l'économie. S'étant concerté avec
différentes associations économiques – en particulier avec les milieux énergétiques –
le Vorort s'est dès lors prononcé pour une privatisation partielle des tâches relatives à
la politique énergétique qui, selon lui, permettrait aux autorités fédérales de se limiter
à l'établissement d'une loi-cadre moins contraignante pour l'économie. Les partis
bourgeois ont également regretté que les autorités fédérales ne se soient pas limitées à
l'établissement d'une législation-cadre. De leur côté, les partisans de la défense de
l'environnement ont reproché au Conseil fédéral sa retenue dans les mesures
envisagées qui, selon eux, menacent la réalisation des objectifs fixés dans le cadre
d'Energie 2000. Quant aux directeurs cantonaux de l'énergie, ils ont souhaité que la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON
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Confédération se concentre sur l'élaboration de principes généraux afin que la mise en
oeuvre de la politique énergétique reste aux mains des cantons. 9

S'étant heurtée à de fortes résistances durant la procédure de consultation, la volonté
du gouvernement d'introduire une taxe sur le CO2 a été reportée suite à la décision
des autorités fédérales d'accorder la priorité au financement des Nouvelles
transversales ferroviaires alpines par une augmentation de 10 centimes du prix des
carburants. Revenant ainsi sur son intention de taxer le gaz carbonique dès l'année
prochaine, le Conseil fédéral a néanmoins opté pour l'élaboration - d'ici à l'été 1996 -
d'un projet plus général de loi sur la réduction des émissions de CO2 définissant les
objectifs à atteindre en la matière pour les années 2005, 2010 et 2020. Bien que la
réglementation envisagée table notamment sur la conclusion d'accords volontaires par
les milieux économiques, la taxe sur le CO2 avec toutes ses modalités (taux maximum,
montants, étapes, etc.) figurera également à l'inventaire des instruments auxquels il
sera possible de recourir au-delà de l'an 2000. Elle ne sera cependant prélevée que si
les objectifs de réduction souhaités par la Confédération demeurent inatteignables, et
ce malgré le programme Energie 2000, la loi sur l'énergie et les prélèvements pour
financer les NLFA. Les recettes qui pourraient alors être récoltées seront par ailleurs
intégralement redistribuées aux contribuables, conformément au souhait de la majorité
des acteurs ayant pris part à la procédure de consultation. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.1995
LIONEL EPERON

Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à
l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que
les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.11.1996
LIONEL EPERON

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 11

Lors de la session d'été, le Conseil national a abordé les divergences avec le Conseil des
Etats dans la loi sur l'énergie. Suivant la majorité de sa Ceate, le National a supprimé
l'obligation d'installer un décompte individuel de chauffage dans les bâtiments anciens
ainsi que la demande d'octroi de concession pour les chauffages électriques fixes,
estimant que cette dernière mesure devait rester de la compétence des cantons. Une
proposition de minorité, demandant la création d'un fonds pour promouvoir les petites
centrales hydroélectriques, fut rejetée. Une faible majorité de la Ceate (13 voix contre
12) a proposé de retirer le projet de taxe écologique de la loi, mais de le traiter sous la
forme d'un arrêté fédéral séparé.
Au Conseil des Etats, les députés ont procédé à l'élimination des dernières divergences
concernant la loi sur l'énergie. La Ceate s'est ralliée au National pour trois divergences
sur quatre. L'ultime désaccord concernait le décompte individuel des coûts de
chauffage pour les bâtiments anciens. La majorité de la Ceate proposa d'installer le
décompte individuel de chauffage également dans les bâtiments existants, mais d'en
dispenser les bâtiments disposant de bonnes caractéristiques énergétiques. Les
députés n'ont pas suivi cette proposition, ils se sont ralliés au National par 25 voix
contre 12. Dans le vote final, la loi sur l'énergie a été approuvée à l’unanimité au
Conseil des Etats et par 148 voix contre 7 au Conseil national. A la grande Chambre, les
écologistes se sont abstenus, estimant que la loi ne satisfaisait pas à des besoins
énergétiques durables. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.07.1998
LAURE DUPRAZ

Le programme national d’assainissement des bâtiments a rencontré un franc succès
auprès de la population. En 2010, la Confédération et les cantons ont reçu près de
30'000 demandes de subventions, soit le double de ce qu’ils avaient prévu. Les
quelque 26'000 demandes qui ont été acceptées ont occasionné un coût de 204
millions de francs, dépassant ainsi les 133 millions de francs disponibles par an. Par
conséquent, une partie des subventions prévues pour 2011 a dû être entamée. En outre,
le comité du programme a décidé d’adapter les critères d’octroi des aides financières.
A partir d’avril 2012, le montant minimal de subvention sera porté de 1000 à 3000
francs, alors que le coup de pouce destiné à remplacer les fenêtres diminuera de 70 à
40 francs par mètre carré. Dans le cadre de la révision de la loi sur le CO2, les deux
chambres fédérales ont décidé d’augmenter le montant maximal destiné à la rénovation
énergétique des bâtiments, dont les moyens financiers proviennent de la taxe CO2 sur
les combustibles, de 200 à 300 millions de francs. 13
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Netz und Vertrieb

Les Chambres ont accepté, en 1990, l'arrêté fédéral pour une utilisation économe et
rationnelle de l'énergie, visant à contribuer à un approvisionnement suffisant, sûr,
diversifié et compatible avec l'environnement. Parmi les prescriptions qu'il contient,
figurent les décomptes individuels des frais de chauffage et d'eau chaude, l'indication
de la consommation énergétique des appareils, des installations et des véhicules,
certaines mesures d'économie d'énergie (régime d'autorisation pour l'installation d'un
chauffage électrique fixe par exemple), les conditions de raccordement des
autoproducteurs et l'encouragement de l'utilisation et de la recherche dans le domaine
des énergies alternatives. Cependant, cette acceptation ne s'est pas faite sans mal. Lors
de son traitement par le Conseil national, en tant que première chambre, deux camps
s'affrontèrent. D'un côté, les "minimalistes" qui ne voulaient pas de cet arrêté et
s'opposèrent, sans succès, à l'entrée en matière et, de l'autre côté, les "maximalistes"
qui souhaitaient un texte plus sévère et qui, de ce fait, déposèrent un grand nombre de
propositions de minorité ayant avorté. Lors du débat d'entrée en matière, le groupe
libéral, une majorité de la fraction UDC et une minorité des radicaux contestèrent
l'arrêté, arguant qu'il était inutile, contre-productif, unilatéral (électricité seule visée),
anti-fédéraliste, difficile à mettre en oeuvre et problématique au niveau de l'intégration
européenne (Entrée en matière votée par 126 voix contre 36). Lors de la discussion de
détail, les groupes socialiste, écologiste et indépendant-évangélique cherchèrent en
vain à réintroduire des prescriptions tarifaires, des prix calculés selon les coûts
marginaux, une taxe énergétique ainsi qu'une interdiction du chauffage électrique. La
seule proposition de minorité ayant trouvé grâce aux yeux de la majorité de la chambre
basse fut celle de la députée Hafner (ps, SH) encourageant spécifiquement la chaleur
solaire. La prolongation, souhaitée par la droite, du délai de 7 à 15 ans pour introduire
les décomptes individuels fut aussi refusée, tout comme l'exclusion de l'eau chaude de
ce calcul pour les nouveaux bâtiments (Cette disposition a par contre été adoptée pour
les anciens bâtiments). Entre ces positions extrêmes se retrouvèrent le groupe
démocrate-chrétien et Adolf Ogi, favorables à ce droit fédéral anticipé, le second
mentionné en raison de l'entrée en vigueur tardive (1994/95) de la future loi sur
l'énergie. Lors de la votation à l'appel nominal, l'arrêté fut accepté par 123 voix contre
32 – ces dernières étant principalement radicales, démocrates du centre et libérales –
avec 25 abstentions, dues pour l'essentiel aux radicaux. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil des Etats, suivant dans les articles-clefs du projet les décisions du
gouvernement et de la chambre basse, adopta l'arrêté fédéral pour une utilisation
économe et rationnelle de l'énergie, créant néanmoins de petites divergences avec son
coreligionnaire dans plusieurs domaines dont les conditions de raccordement des
autoproducteurs, le respect des compétences cantonales dans le domaine des
bâtiments, le soutien aux installations pilotes et de démonstration, le chauffage
électrique, les escaliers roulants et en intégrant les consommateurs dans les
dispositions de principe de l'arrêté. Les dissensions entre les deux hémicycles ne
durèrent cependant pas puisque le Conseil national, lors de sa session d'hiver, se rallia
à la version de la chambre des cantons. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Wasserkraft

Les difficultés rencontrées en Suisse par toute forme, même atténuée, de
réglementation du secteur électrique, sont parfaitement illustrées par le long
cheminement parlementaire de la loi sur la protection des eaux et, plus
particulièrement, par les normes concernant les débits minimums. Après une délicate
procédure d'élimination des divergences, qui s'est poursuivie durant quatre années, le
Conseil des Etats s'est finalement rallié, lors de sa session d'hiver, à la dernière version
de la chambre du peuple. La fixation des débits minimums, dissension majeure entre
les deux hémicycles, est, matériellement, l'article central de la loi. Dans ce domaine, la
chambre des cantons voulut introduire des exceptions visant à permettre aux cantons
ainsi qu'aux petites entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des
minima prescrits par le droit fédéral, dérogations toujours refusées par le Conseil
national. Celui-ci obtint donc gain de cause, permettant ainsi à la révision législative de
conserver une certaine substance. Généralement, ces minima furent l'objet d'un
affrontement entre, d'une part, les représentants des cantons de montagne –
particulièrement actifs au Conseil des Etats – qui firent systématiquement obstacle à
toute proposition de réglementation et, d'autre part, une majorité de la chambre basse
et le Conseil fédéral, qui entendirent sauvegarder les derniers cours d'eau. La chambre
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du peuple dut cependant faire certaines concessions à celle des cantons, dont la
renonciation à l'inscription du principe de causalité dans la loi. Par contre, elle
transmit, sous forme de postulat, une motion Aliesch (prd, GR) (Mo. 89.773) souhaitant
une révision de la loi sur la protection des eaux permettant aux autorités concédantes
de percevoir des droits d'eau plus conformes au marché. 16

Le parlement, à une très large majorité, a accepté au vote final la révision de la loi sur
la protection des eaux et a rejeté l'initiative populaire «pour la sauvegarde de nos
eaux»; seuls trois parlementaires se sont opposés à cette loi au Conseil national alors
qu'elle a été adoptée à l'unanimité au Conseil des Etats. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.02.1991
ANDRÉ MACH

Un comité référendaire, réunissant les propriétaires suisses de petites centrales
hydro-électriques, a fait aboutir un référendum contre la loi. Ceux-ci estiment qu'un
tiers des petites centrales hydro-électriques (environ 350) sont menacées par la
réglementation des débits minimaux (quantités d'eau qui doivent être maintenues en
permanence tout au long de la rivière) prévus par la loi. Les arguments des
référendaires se veulent avant tout d'ordre écologique: les petites centrales produisent
une énergie non-polluante et renouvelable et elles sont souvent bien implantées dans
le paysage. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.07.1991
ANDRÉ MACH

Depuis que les Chambres fédérales ont transmis en 1992 comme postulat une motion
(Mo. 92.3199) demandant au Conseil fédéral de supprimer la limitation fédérale des
redevances hydrauliques annuelles versées aux cantons par les utilisateurs des
ressources hydrauliques, la libéralisation des redevances a suscité plusieurs prises de
position et études. En raison du niveau relativement bas de la limite fixée par la
Confédération, l'électricité produite par les grandes installations hydrauliques des
cantons alpins, dont provient environ 60% de l'électricité consommée en Suisse, reste
extrêmement bon marché par rapport à l'électricité d'origine nucléaire. Selon une
étude de plusieurs économistes de l'Université de Bâle, l'augmentation des redevances
hydrauliques versées par les utilisateurs — les sociétés électriques — aux autorités
cantonales auraient des effets positifs pour les cantons alpins et les finances fédérales.
Au niveau de la politique énergétique, la hausse des redevances, et par conséquent du
prix de l'électricité, inciterait les consommateurs à devenir plus économes, mais
pourrait aussi favoriser le recours à d'autres agents énergétiques. D'après les calculs
des économistes bâlois, la limite des redevances hydrauliques actuellement en vigueur
serait en termes réels environ cinq fois inférieure à celle fixée en 1916 qui n'a été que
partiellement réadaptée depuis lors; au cas où la limite des redevances hydrauliques
était intégralement adaptée au renchérissement du coût de la vie de ces dernières
décennies, le montant total versé aux cantons alpins par les sociétés électriques
pourrait passer de CHF 257 millions à CHF 1,29 milliards. Sans surprise, les
représentants des sociétés électriques ont annoncé qu'elles s'opposaient à une
libéralisation totale des redevances. A ce sujet, le Conseil national a approuvé une
motion Bürgi (pdc, SZ) (Mo. 93.3207), cosignée par 101 députés, qui charge le Conseil
fédéral de procéder à une révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques
datant de 1916. Ce texte demande que les usines d'une puissance inférieure à 1000
kilowatts soient exemptées de la redevance. Début novembre, le Conseil fédéral a mis
en consultation un projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques.
Conformément à la motion Bürgi, le projet prévoit que les exploitants de petites
centrales hydro-électriques soient exemptées du paiement de la redevance annuelle.
En revanche, la limite de la redevance pour les centrales d'une puissance supérieure à
1000 kilowatts devrait passer de CHF 54 par kilowatt à CHF 70. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.1993
ANDRÉ MACH

La procédure de consultation relative à la révision totale de la loi sur l'utilisation des
forces hydrauliques a donné lieu à des prises de position divergentes, principalement
en ce qui concerne la limite de la redevance hydraulique pour les centrales d'une
puissance supérieure à 1000 kilowatts. La proposition du Conseil fédéral de porter le
niveau supérieur de cette redevance de CHF 54 à 70 par kilowatt de puissance brute a
été jugée satisfaisante par 11 cantons. Si l'UDC, le PRD, le PS et les Verts se sont
également déclarés en accord avec le projet du gouvernement, ils ont néanmoins tous
souhaité qu'une augmentation plus conséquente de la redevance intervienne dans le
futur. De leur côté, les cantons alpins - à l'exception de Nidwald et de Schwytz - ont

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1994
LIONEL EPERON

01.01.90 - 01.01.20 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



proposé que celle-ci s'élève à CHF 80. Egalement partisan d'une augmentation plus
importante, le PDC a requis des autorités fédérales qu'elles doublent le montant de la
redevance hydraulique. Quant à l'ensemble des membres concernés du Vorort, ils se
sont unanimement opposés à la hausse prévue par le gouvernement qui, selon eux,
entraînera un surcroît de charges pour les consommateurs d'énergie. Etant donné que
le projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques reprend les
dispositions contenues dans la motion du conseiller national Bürgi (pdc, SZ) (Mo.
93.3207), le Conseil des Etats a décidé de transmettre cette dernière sous la forme
d'un postulat. 20

Le gouvernement a mis en consultation un projet de loi fédérale sur la responsabilité
civile en matière d'ouvrages d'accumulation. Faisant notamment suite à une initiative
du canton du Valais (Iv.ct. 90.203) adoptée par les Chambres en 1992, la réglementation
envisagée s'inspire de la loi sur la responsabilité civile en matière d'énergie nucléaire.
Elle a pour but d'améliorer la couverture d'assurance des lésés en obligeant tout
d'abord les exploitants des installations hydro-électriques de toute la Suisse à
s'assurer. Alors qu'actuellement la responsabilité des propriétaires de barrage n'est
engagée que si l'ouvrage présente un défaut, le projet de loi prévoit en outre qu'il en ira
de même en cas de dommages corporels et matériels causés par des phénomènes
naturels extraordinaires (tels qu'un séisme), des événements de guerre ou des actes de
sabotage. Par ailleurs, la responsabilité civile des exploitants devra en premier lieu être
couverte par des assureurs privés. Ceux-ci ayant estimé que leur capacité de
couverture des sinistres ne pouvait dépasser CHF 800 millions par année, il est donc
prévu que la Confédération interviendra à titre complémentaire jusqu'à concurrence
d'un montant maximal de CHF un milliard. L'Assemblée fédérale pourra encore prévoir
des indemnisations extraordinaires en cas de catastrophe majeure. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.04.1995
LIONEL EPERON

Kernenergie

Après avoir refusé une motion d'ordre Bär (pe, BE) qui demandait que le projet de loi
sur la radioprotection soit traité avant les votations énergétiques du 23 septembre, le
Conseil national a adopté, à l'unanimité, ce texte. Incontestée dans son principe, cette
nouvelle loi-cadre repose sur trois axiomes. Premièrement, toute exposition à des
radiations doit être justifiée. Deuxièmement, toute exposition justifiée doit être aussi
faible que possible. Troisièmement, les valeurs limites de dose doivent être fixées
individuellement. La matière de cette nouvelle loi prête néanmoins à débat, comme le
démontrent les seize divergences créées par la chambre du peuple par rapport à la
version adoptée par le Conseil des Etats en 1988. Parmi ces dernières, signalons celle
ayant trait à l'obligation de secourir faite à certaines catégories de personnes en cas de
catastrophe nucléaire. La députée Fankhauser (ps, BL) souhaitait voir cet article
supprimé car elle y percevait les prémices d'un service obligatoire pour les hommes et
les femmes. Le conseiller national Thür (pe, AG) voulait rendre responsable de ce type
d'intervention les propriétaires-exploitants des centrales nucléaires. La majorité du
Conseil a finalement adopté une proposition subsidiaire Béguelin (ps, VD) qui stipule
que les personnes engagées dans ces missions de sauvetage devront être
particulièrement protégées. Parmi les autres divergences figure notamment celle
concernant la responsabilité civile visant les applications médicales des rayonnements.
Des seize divergences, le Conseil d'Etat en a maintenu deux lors de sa session d'hiver.
La plus importante d'entre elles se réfère à la nécessité d'une vaste protection de la
santé lorsqu'il y a concentration de nucléides radioactifs dans les denrées alimentaires.
Dans ce contexte, les Chambres ont transmis un postulat de la commission du Conseil
national qui sollicite l'établissement d'une statistique de la morbidité et du cancer dûs
aux faibles doses radioactives. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.1990
BRIGITTE CARETTI

La loi-cadre sur la radioprotection a été adoptée à l'unanimité par les deux Chambres;
cette décision n'était qu'une formalité, toutes les divergences entre le Conseil national
et le Conseil des Etats ayant été réglées en 1990. En résumé, la loi repose sur trois
principes: premièrement, toute exposition à des radiations doit être justifiée;
deuxièmement, toute exposition justifiée doit être aussi faible que possible;
troisièmement, les valeurs limites de dose doivent être fixées individuellement. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.04.1991
ANDRÉ MACH
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Le DFTCE a procédé à la mise en consultation du projet de révision de la loi sur
l'énergie atomique et de l'arrêté fédéral concernant cette loi, dont l'objectif est de
simplifier et d'accélérer les procédures d'autorisation pour la construction de dépôts
pour les déchets radioactifs (Cette révision de la loi fait suite à l'adoption par les
Chambres fédérales d'une motion Fischer (prd, AG) (Mo. 91.3016)). Pour y parvenir, les
compétences des cantons dans le domaine de l'aménagement du territoire et leur
souveraineté sur leur sous-sol seront restreintes au profit de la Confédération. A côté
de l'autorisation générale qui devra toujours être approuvée par le Parlement, les
autres autorisations et concessions, actuellement de la compétence des communes ou
des cantons, seront réunies en une seule autorisation octroyée par le DFTCE et non par
le Conseil fédéral; le détenteur de cette autorisation bénéficiera d'un droit
d'expropriation. En compensation, le statut juridique des personnes concernées sera
amélioré: il leur sera possible de s'adresser directement au Tribunal fédéral pour
contester une décision d'expropriation ou une autorisation accordée par les autorités.
Les prises de position des cantons sur cette question furent partagées, une moitié
étant favorable au projet et l'autre opposée. Les quatre cantons (GR, NW, UR, VD),
directement concernés par la construction éventuelle d'un dépôt de stockage pour les
déchets faiblement et moyennement radioactifs, se sont opposés au projet du Conseil
fédéral. Le principal reproche des autorités cantonales résidait dans la remise en cause
de l'autonomie des cantons et des communes en ce qui concerne l'aménagement du
territoire et de l'octroi de concessions. Les partis bourgeois et les représentants de
l'économie privée se sont prononcés en faveur du projet alors que le PS et les verts s'y
opposaient. Quant aux organisations de protection de l'environnement, elles ont déjà
annoncé leur intention de lancer un référendum au cas où le projet était approuvé tel
quel par les Chambres fédérales. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Le parlement a approuvé la décision du Conseil fédéral sur l'octroi de l'autorisation
générale pour le dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs de Würenlingen
(AG). Les Chambres ont parallèlement accordé un crédit d'engagement de CHF 30
millions en vue de la participation financière de la Confédération à ce dernier. Si le
Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité en faveur du projet qui lui était soumis,
celui-ci a en revanche soulevé plusieurs oppositions au sein du Conseil national: outre
les propositions de non-entrée en matière et de renvoi du député Hansjürg Weder (adi,
BS), l'octroi de l'autorisation générale a fait l'objet d'une autre proposition de renvoi
Thür (pe, AG). Toutes trois ont cependant été refusées par la Chambre du peuple. Les
arguments des détracteurs du projet se sont concentrés sur les aspects ayant trait à la
sécurité de l'installation (notamment en cas de catastrophe aérienne), sur le problème
de la responsabilité morale et juridique en cas d'accident, ainsi que sur le problème du
retraitement des combustibles usés sur le site, dont l'abandon, aux dires des
opposants, aurait permis de revoir à la baisse la surface du dépôt. De leur côté, les
radicaux, les libéraux, les démocrates-chrétiens, les démocrates du centre et les
membres du parti de la liberté (ex-PA) se sont prononcés en faveur du projet d'arrêté
fédéral, à l'instar des socialistes qui ont néanmoins réaffirmé leur opposition à l'énergie
nucléaire. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.1994
LIONEL EPERON

Erdöl und Erdgas

La réduction de cinq centimes, soutenue par les députés bourgeois, avait pour but de
contrecarrer les chances de succès du référendum annoncé par le parti des
automobilistes et obtenir le soutien des associations routières. Seul le TCS a finalement
décidé de ne pas soutenir le référendum du «Comité contre l'imposition parasitaire du
trafic privé», composé du parti des automobilistes, de la Lega dei Ticinesi, du Centre
patronal vaudois, de l'ACS et de certains parlementaires de droite. Le référendum a
abouti relativement facilement, puisque près de 100'000 signatures ont été transmises
à la Chancellerie fédérale au début de l'année 1993. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.1992
ANDRÉ MACH

Votation du 7 mars 1993

Participation: 51.27%
Oui: 1'259'373 voix (54.5%) / 8 cantons. 
Non: 1'051'067 voix (45.5%) / 12 6/2 cantons.

Mots d'ordre: 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.1993
ANDRÉ MACH
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– Oui: PLR (6*), PDC, PS (1*), UDC (1*), PLS (1*), Adl (2*), PEV, PES (1*), UDF (1*), UPS,
Vorort, USP, USS, CSC, FSE
– Non: PST, DS (1*), PSL, Lega
– Liberté de vote: USAM
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

En début d'année, le référendum contre l'augmentation de 20 centimes des droits
d'entrée sur les carburants a facilement abouti. Le 7 mars, le peuple suisse a approuvé
par 54,4% des voix l'arrêté fédéral sur l'augmentation des droits d'entrée sur les
carburants. Le vote a révélé un net clivage entre la Suisse latine dont les cantons ont
tous largement rejeté la hausse de 20 centimes et les cantons alémaniques qui l'ont
tous accepté à l'exception de Schwytz. 27

Au sujet des modalités de compensation des émissions de CO2 au cas où des centrales
thermiques à combustibles fossiles seraient construites, le Conseil national a créé, lors
de la session d’automne, une différence par rapport au Conseil des Etats dans le cadre
de la révision de la loi sur le CO2. Une majorité des sénateurs avaient exigé qu’au moins
70% des émissions soient compensées en Suisse. A la demande d'une minorité
composée de membres des groupes de l’UDC et du PLR, la chambre du peuple s’est
prononcée, par 94 voix contre 92, en faveur d’un taux de 50%. Sur proposition de sa
commission, le Conseil national a en outre introduit une clause permettant au
gouvernement d’abaisser ce taux à 20% si des centrales nucléaires devaient être
débranchées du réseau avant 2020 et que leur absence mettait en péril la sécurité
d'approvisionnement en électricité. La nouvelle donne en matière de politique
énergétique a pesé sur la décision des conseilleurs nationaux d’assouplir ces
dispositions. En décembre, le Conseil des Etats a décidé de se rallier à la position du
Conseil national. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2011
LAURENT BERNHARD

Umweltschutz

Naturschutz

Au printemps, le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative au protocole
«Energie». Ce protocole additionnel à la Convention alpine vise à mettre en oeuvre des
formes de production, de distribution et d'utilisation de l'énergie qui respectent la
nature et le paysage et à promouvoir des mesures pour économiser l'énergie. Le
protocole a été mis au point par un groupe de travail international, et le Comité
permanent de la Convention alpine a accepté en début d'année qu'il soit mis en
consultations nationales. Comme le droit suisse en matière d'énergie est conforme aux
buts et intentions du protocole, sa signature et ratification n'entraîneront pas
d'obligations supplémentaires pour la Suisse, ni d'adaptation du droit national. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.04.1998
LAURE DUPRAZ

Naturgefahren

En automne 1993, de violents orages ont créé d'importantes inondations au Tessin et en
Valais, provoquant des dégâts d'un montant s'élevant à plusieurs centaines de millions
de francs. Après avoir dépêché l'armée sur place, la Confédération s'est engagée à
utiliser toutes les possibilités de subventionnement pour participer financièrement à
l'effort des cantons touchés. Le Conseil fédéral a également proposé d'octroyer une
aide fédérale extraordinaire pour réparer les dommages dus aux intempéries. Sous
forme d'arrêté, ce projet consiste en des contributions aux coûts des travaux de
première urgence, des travaux de déblaiement, de remise en état des routes
n'appartenant pas aux réseaux national ou principal, d'ouvrages de protection contre
les crues, des infrastructures et des bâtiments et installations officiels. Par ce biais, la
Confédération devrait participer à hauteur de 80% des dépenses à la charge du secteur
public, soit au total CHF 209 millions. Le parlement a adopté ce projet ainsi que la
clause d'urgence à la quasi unanimité. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.1994
SERGE TERRIBILINI
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Gewässerschutz

En fin d'année, la loi sur la protection des eaux est enfin arrivée au terme de son long
processus législatif. Ce texte, devant tenir lieu de contre-projet indirect à l'initiative
«pour la sauvegarde de nos eaux», a vu, lors de la session d'hiver des Chambres et,
auparavant, pendant celle d'été, se créer un consensus autour des trois divergences
restantes. Celles-ci concernaient la pollution des eaux par le lisier, les débits minimaux
et le «centime du paysage». 
Au sujet de la pollution des eaux par l'agriculture, les normes relatives à l'épandage des
engrais de ferme sont exposées dans le chapitre concerné. A propos des débits
minimums, si l'introduction d'exceptions permettant aux cantons ou aux petites
entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des minima prescrits, comme
le réclamait le Conseil des Etats, fut finalement abandonnée, la grande chambre dut,
quant à elle, renoncer à l'inscription du principe de causalité dans la loi.
La divergence relative au «centime du paysage» (compensation versée à une commune
pour la non-réalisation d'un ouvrage hydro-électrique en raison de la sauvegarde de
sites naturels) a également vu l'émergence d'un consensus. En 1989, le Conseil national
avait décidé d'indemniser les communes victimes d'un manque à gagner à l'aide d'une
taxe de 0.2 centime par kWh à la charge des consommateurs, ce qui aurait pu
permettre de créer un fonds d'environ CHF 70 millions par an. Le Conseil des Etats
s'était opposé à ce principe mais, par le biais d'une motion déposée par sa
commission, avait laissé une porte ouverte aux montants compensatoires. Cela se
concrétisa en fin d'année lorsque la petite chambre se prononça pour le versement
d'indemnités, puisées dans la Caisse fédérale, aux collectivités victimes d'atteintes à
l'utilisation des forces hydrauliques imputables à la protection de la nature. La grande
chambre se rangea finalement à cette version malgré sa différence dans le mode de
financement. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Un comité référendaire s'est toutefois formé contre la révision de la loi autour de la
Communauté d'intérêt des propriétaires suisses de petites centrales hydrauliques,
ainsi que l'Association des usiniers romands et des promoteurs de micro-centrales,
pourtant proches des verts. Ces organisations reprochent principalement à la loi ses
nouvelles prescriptions en matière de débits minimaux. Ceux-ci ayant été relevés, de
nombreuses petites centrales (environ 350) voient leur activité mise en danger. Elles
ont prétendu que la nouvelle loi allait à l'encontre des intérêts écologiques réels de la
Suisse, puisque la production d'énergie hydroélectrique est l'une des méthodes de
transformation de l'énergie ayant le plus faible impact sur l'environnement. Malgré des
difficultés dans la récolte des signatures, le référendum a abouti au début du mois de
mai. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.05.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre des mesures d'assainissement des finances fédérales, les Chambres ont
adopté le projet du gouvernement de supprimer les subventions fédérales pour la
construction de stations d'épuration, tout en maintenant l'obligation de réaliser les
installations encore manquantes. A l'appui de cette décision fut notamment invoquée
l'application du principe du pollueur-payeur. Au Conseil des Etats, cela provoqua les
protestations de M. Flückiger (prd, JU) qui déclara que cela défavorisait les régions
périphériques non encore équipées. A ce sujet, La petite chambre a transmis une
motion de sa commission des finances prévoyant que les zones rurales peu peuplées ne
soient pas tenues de se raccorder à une station d'épuration, eu égard aux frais
disproportionnés que cela pourrait entraîner pour elles. Le Conseil national a
également transmis ce texte ainsi qu'une motion Schnider (pdc, LU) de même teneur.
Le Conseil fédéral a cependant considéré que ces textes pouvaient être considérés
sans objet, assurant que la loi prévoyait déjà des exceptions pour les zones
périphériques et qu'il était du ressort des cantons d'interpréter cette disposition de
façon satisfaisante pour ces régions. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.09.1994
SERGE TERRIBILINI

Mis en consultation au début de l'année, le projet de modification de la loi fédérale sur
la protection des eaux (LEaux) - qui couvre également l'incinération des déchets - a été
transmis aux Chambres dans le courant du mois de septembre. Dictée principalement
en raison des difficultés financières auxquelles sont confrontés les pouvoirs publics et
la Confédération en particulier, la principale innovation de cette révision réside dans
l'introduction du principe du pollueur-payeur comme moyen de financement de
l'évacuation des eaux usées et de l'élimination des déchets ménagers en lieu et place

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1996
LIONEL EPERON
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des impôts cantonaux et du système des subventions fédérales jusqu'alors en vigueur.
Ainsi, des taxes conformes au principe de causalité devraient assurer à l'avenir la
couverture des dépenses de construction, d'exploitation et de remplacement des
installations d'évacuation et d'épuration des eaux ainsi que des usines d'incinération
de déchets. Aux termes de la réglementation proposée, la Confédération n'introduira
pas elle-même les émoluments nécessaires, mais chargera les communes, via les
cantons, de le faire en tenant compte notamment du type et de la quantité d'eaux
usées et de déchets produits dans la fixation des montants. Si ce nouvel instrument
incitatif devrait permettre à la Confédération d'économiser quelque CHF 100 millions
par année à partir de 2010, les particuliers verront quant à eux augmenter leurs charges
dans les domaines de l'épuration des eaux et du traitement des déchets ménagers, ce
qui n'a pas manqué de susciter certaines réserves parmi les milieux de défense des
consommateurs. Quant à la deuxième grande modification apportée par le projet du
Conseil fédéral, elle vise pour sa part à instaurer une planification globale de
l'évacuation des eaux par région.
Bien que le projet des autorités ait trouvé un écho globalement favorable auprès des
milieux ayant pris part à la procédure de consultation, plusieurs critiques ont
néanmoins été formulées parallèlement à celles des associations de protection des
consommateurs. Ainsi, l'UDC s'est déclarée en faveur d'impulsions permettant
éventuellement de privatiser les installations d'élimination des déchets et d'épuration
des eaux. Le PDC - qui redoutait que l'introduction du principe du pollueur-payeur ne
procède que d'une logique d'assainissement des finances fédérales - s'est prononcé
pour un allégement fiscal dans d'autres domaines, tel que celui de l'impôt fédéral
direct. Quant aux cantons à faibles capacités financières, ils ont craint que la
suppression uniforme des subventions proposée dans le cadre de la nouvelle
réglementation ne soit pas supportable pour eux. Lors de l'examen de cet objet par le
Conseil des Etats, les députés ont voté à l'unanimité en faveur des dispositions
proposées par le gouvernement. Ils ont parallèlement approuvé une proposition Respini
(pdc, TI) autorisant le Conseil fédéral à proroger du 1er novembre 1997 au 31 octobre
1999 au plus tard le délai d'octroi des indemnités allouées aux cantons pour la mise en
place des infrastructures servant au traitement des déchets ménagers. Seules les
régions ne possédant pas encore la capacité d'incinération suffisante pourront, si les
circonstances l'exigent, bénéficier de cette clause. 34

Tout comme le Conseil des Etats en 1996, la Chambre du peuple a entamé en début
d'année l'examen de la révision de la loi sur la protection des eaux. Si aucun groupe
parlementaire n'a à cette occasion témoigné d'opposition à la consécration du principe
du pollueur-payeur en tant que moyen de financement futur des installations de
traitement des eaux usées ou d'incinération des déchets ménagers, plusieurs
propositions de modification touchant des points davantage techniques du projet ont
néanmoins été retenues par les députés du National. Ainsi, la Chambre du peuple a
notamment souhaité que la Confédération prenne en charge 70%, et non pas 35%, des
coûts des installations permettant d'éliminer l'azote dans les stations d'épuration des
eaux usées, dans la mesure où ces équipements servent à respecter des accords
internationaux visant à lutter contre la pollution des eaux en dehors de Suisse. Dans
l'optique de protéger les eaux souterraines et les eaux de source, le Conseil national a
par ailleurs opté pour l'introduction d'un nouvel article aux termes duquel des
contributions à la surface - en sus de celles déjà prévues par la politique agricole -
auraient pu être versées aux agriculteurs. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.1997
LIONEL EPERON

Après avoir décidé de s'en tenir à sa position initiale s'agissant de la première
divergence, la Chambre des cantons adopta en outre une motion (97.3244) en lieu et
place de la disposition retenue par le Conseil national concernant l'éventuel versement
de subventions à l'agriculture en rapport avec la protection des eaux souterraines.
Transmise à son tour par la Chambre basse, cette motion charge le gouvernement
d'élaborer une proposition en vue d'une participation financière de la Confédération
aux mesures visant à lutter contre le ruissellement de substances liées à l'exploitation
des sols. L'ultime divergence qui subsistait encore entre les deux conseils nécessita
quant à elle une conférence de conciliation à l'issue de laquelle il fut décidé que la
Confédération couvrira à raison de 50% - contre les 35% et 70% retenus initialement
par l'une et l'autre des Chambres - les frais rattachés aux installations servant à
l'élimination de l'azote. 36
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En raison du programme d’économies 2003 voté par le parlement, le Conseil fédéral
réduira ses activités dans le domaine des réservoirs. Cette mesure a nécessité les
adaptations de la loi sur la protection des eaux et de l’ordonnance qui en découle. En
consultation, le paquet législatif a été largement approuvé, seuls le PS et dix cantons
ont rejeté le projet. Le Conseil fédéral a pris connaissance des résultats et a transmis
aux Chambres le message et le projet de révision partielle de la loi. Les modifications
proposées déchargent la Confédération des activités de haute surveillance, de
coordination et de conseil dans les domaines des réservoirs, ainsi que de
l’expertise–type des éléments d’installations. La Confédération maintiendra toutefois
les principes essentiels du domaine des réservoirs (éviter, détecter et retenir les pertes
de liquides des réservoirs), ainsi que les prescriptions concernant l’autorisation
obligatoire et les mesures de protection. L’autorisation obligatoire cantonale est à
présent limitée aux secteurs dans lesquels se trouvent des nappes d’eaux souterraines
exploitables. La consultation a conduit à l’introduction, dans la loi sur la protection des
eaux d’une notification obligatoire pour les installations de stockage de liquides de
nature à polluer les eaux, qui ne sont pas soumises à autorisation. Le Conseil fédéral a
également précisé que les installations destinées aux eaux usées et aux engrais de
ferme ne sont pas soumises aux dispositions relatives à la manipulation de liquides de
nature à polluer les eaux. Une disposition transitoire est prévue pour les réservoirs
enterrés à simple paroi : ils pourront être maintenus en service jusqu’au 1er janvier
2015, après quoi ils devront être remplacés par des réservoirs à double paroi. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Das Parlament hiess eine durch das Entlastungsprogramm 2003 bedingte Revision des
Gewässerschutzgesetzes gut. Damals hatte das Bundesamt für Umwelt (vormals BUWAL,
heute BAFU) Kürzungen im Personalbereich vorzunehmen, welche es durch einen
Abbau der staatlichen Kontrollen im Bereich der Tankanlagen realisierte; dies
wiederum machte die nun vorliegende Gesetzesänderung nötig. Die kleine Kammer
nahm die Vorlage einstimmig an. Im Nationalrat beantragte eine grüne
Kommissionsminderheit vergeblich Nichteintreten; sie wehrte sich dagegen, ein gutes
und verlässlich funktionierendes Kontrollsystem aufzugeben. Im Gegensatz zu
Bundesrat und Ständerat wollte der Nationalrat die Aufsicht über die Tankanlagen nicht
so stark lockern und beschloss, Lageranlagen alle zehn Jahre nach den Regeln der
Technik warten zu lassen; zudem müssten die Leckanzeigesysteme überprüft werden.
Im Differenzbereinigungsverfahren präzisierte der Ständerat, dass periodische
Kontrollen mindestens alle zehn Jahre nur bei bewilligungspflichtigen Lageranlagen zu
erfolgen haben, das heisst bei Anlagen, welche in besonders gefährdeten
Gewässerschutzbereichen liegen. Je nach Gefährdung der Gewässer soll der Bundesrat
Kontrollintervalle für weitere Anlagen festlegen können. Die Vorlage passierte die
Schlussabstimmung im Ständerat mit 44:0 Stimmen, im Nationalrat mit 118:73 Stimmen
bei drei Enthaltungen; Grüne, SP und EVP votierten geschlossen dagegen. 38

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
MAGDALENA BERNATH

Satisfait du contre-projet indirect adopté par les chambres l’année précédente, le
comité à l’origine de l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) » a décidé le retrait conditionnel de son texte. Le délai référendaire
ayant expiré sans être utilisé, le Conseil fédéral a déclaré le retrait effectif et fixé
l’entrée en vigueur de la loi au 1er janvier 2011. Il a en outre mis en consultation des
projets d’ordonnances d’application de la nouvelle législation. D’ici 2014, les cantons
devront planifier les travaux de renaturation des cours d’eau et des rives de lac. Les
mesures d’assainissement en aval des centrales hydroéléctriques doivent quant à elles
être réalisées dans un délai de 20 ans. L’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux)
définit par ailleurs la largeur minimale de l’espace réservé aux eaux et les conditions de
l’exploitation agricole extensive autorisée. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Eine im Berichtsjahr in die Vernehmlassung geschickte Änderung zum
Gewässerschutzgesetz will die Mikroverunreinigung durch Massnahmen bei zentralen
Abwasserreinigungsanlagen (ARA) reduzieren. Um die Mikroverunreinigung in
gereinigten Gewässern zu halbieren, müssten rund 100 Schweizer ARAs speziell
aufgerüstet werden, wozu rund 1,2 Mia. Franken benötigt würden. Zur Finanzierung der
Aufrüstung schlägt der Bundesrat eine von den Betreibern der ARA zu entrichtende
Abgabe vor, die sich an der Anzahl der an die Reinigungsanlage angeschlossenen
Einwohner bemisst. Die Vorlage wurde in Erfüllung einer im Vorjahr überwiesenen
UREK-Motion ausgearbeitet. Der Vernehmlassungsbericht lag im Berichtsjahr noch
nicht vor. 40

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.04.2012
MARLÈNE GERBER
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Um gegen die durch Medikamente, Hormone und Biozide verursachte und für Fische
und andere Wasserlebewesen äusserst schädliche Mikrovereinigung der Gewässer
vorzugehen, präsentierte der Bundesrat im Juni eine Botschaft zur Änderung des
Gewässerschutzgesetzes. Der auf eine im Jahr 2011 überwiesene Motion der UREK-SR
zurückgehende Gesetzesentwurf war im Vorjahr in die Vernehmlassung geschickt
worden. Um den Anteil von Mikroverunreinigungen im gesäuberten Abwasser zu
vermindern, sollen 100 Abwasserreinigungsanlagen (ARA) insbesondere in
dichtbesiedelten Regionen der Schweiz entsprechend aufgerüstet werden. Zur Deckung
von 75% der bei der Aufrüstung der Abwasserreinigungsanlagen anfallenden Kosten
soll mit der Gesetzesänderung eine zweckgebundene Spezialfinanzierung geschaffen
werden, mit welcher die Grundlage für eine von der gesamten Wohnbevölkerung der
Schweiz zu entrichtende Abwasserabgabe geschaffen wird. Diese soll der Bund bei den
ARA voraussichtlich bis zur Deckung der Aufrüstungskosten von ca. CHF 1,2 Mia. im Jahr
2040 erheben. Die Höhe der Abgabe, die sich an der Anzahl der an die ARA
angeschlossenen Personen orientiert, soll den Betrag von CHF 9 pro Jahr und
Einwohner nicht übersteigen. Die Ergebnisse der im Vorjahr durchgeführten
Vernehmlassung zeigten, dass 130 der insgesamt 147 eingegangenen Stellungnahmen die
Einführung einer gesamtschweizerischen Abwasserabgabe grundsätzlich begrüssten.
Unter den ablehnenden Stellungnehmenden befanden sich der Kanton Jura, die SVP
und die Industrieverbände. Verschiedene Vernehmlasser hatten zudem verlangt, die um
eine zusätzliche Klärstufe ausgebauten Abwasserreinigungsanlagen von der Einziehung
einer solchen Abgabe zu befreien, da diese durch den erfolgten Ausbau bereits höhere
Gesamtkosten tragen müssten. Diese Bestimmung wurde vom Bundesrat nach der
Vernehmlassung in die Botschaft aufgenommen. Dem Ständerat, der die Vorlage in der
Wintersession als Erstrat behandelte, lag ein Minderheitsantrag Imoberdorf (csp, VS)
vor, der zusätzlich zu Massnahmen zur Elimination von organischen Spurenstoffen auch
Massnahmen zur Nitrifikation subventionieren wollte. Damit sollte eine Benachteiligung
von 30 ARA in der Romandie verhindert werden, die während der in den 90er Jahren
durch den Bund erfolgte Subventionierung der Stickstoffbehandlung nicht
berücksichtigt wurden, weil sie gemäss dem damaligem Gewässerschutzgesetz gar nicht
zur Nitrifikation verpflichtet gewesen waren. Bundesrätin Leuthard stellte sich gegen
diesen Antrag. Experten wie der Verband Schweizer Abwasser- und
Gewässerschutzfachleute (VSA) und das Wasserforschungsinstitut EAWAG seien der
Ansicht, dass Nitrifikation zur Eliminierung von Spurenstoffen nicht notwendig sei.
Weiter seien die während den 90er Jahren eingesetzten Subventionsgelder in einigen
Westschweizer Kantonen sogar überdurchschnittlich hoch ausgefallen und darüber
hinaus würden mit diesem Zusatz diejenigen ARA benachteiligt, welche sich damals
freiwillig und ohne Bundessubventionen zur Aufrüstung entschieden hätten. Der
Minderheitsantrag fand mit 15 zu 22 Stimmen keine Mehrheit und der Ständerat
überwies die unveränderte Botschaft an den Nationalrat, welcher im Berichtsjahr noch
keine Stellung dazu nahm. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2013
MARLÈNE GERBER

Im Berichtsjahr beschloss das Parlament mit einer Änderung des
Gewässerschutzgesetzes (GSchG) die Aufrüstung von 100 Abwasserreinigungsanlagen
(ARA) zur Reduzierung der Mikroverunreinigung. Während sich der Ständerat bereits
2013 positiv zum Vorhaben geäussert hatte, stimmte der Nationalrat dem Anliegen im
Berichtsjahr zu - dies jedoch nicht ganz ohne Opposition. Eine aus SVP-Repräsentanten
bestehende Kommissionsminderheit verlangte Nichteintreten. Sie sah weder den
Handlungsbedarf für eine Aufrüstung gegeben - die Schweiz verfüge bereits über
hervorragendes Trinkwasser -, noch das Verursacherprinzip berücksichtigt, da die
anfallenden Kosten zur Sanierung eines Siebtels aller ARA über eine
gesamtschweizerische Abwasserabgabe finanziert werden solle. Mit Ausnahme der SVP
fand die Vorlage jedoch bei allen anderen Fraktionen Unterstützung. Die Höhe der
Abgabe (max. CHF 9 pro Einwohner und Jahr) sei vertretbar, lautete eines der
Hauptargumente der Befürworterseite, und der Bedarf für eine Nachrüstung sei
gegeben: Organische Mikroverunreinigungen, wie sie heute etwa durch Inhalte von
Medikamenten, Pflanzenschutzmitteln oder Körperpflegeprodukten entstehen, könnten
von den Anlagen nur ungenügend herausgefiltert werden, weswegen eine Aufrüstung
der zentralen ARA angebracht sei. Wie bereits im Ständerat fand sich auch im
Nationalrat eine weitere Kommissionsminderheit, welche auch die Elimination von
Stickstoff und die dazu benötigten Einrichtungen zur Nitrifikation finanziell
unterstützen wollte - ein Anliegen, welches alle grossen Fraktionen im Rat spaltete. Mit
111 zu 70 Stimmen folgte der Rat schliesslich der Kommissionsmehrheit. Somit gelangte
die Botschaft ohne Differenzbereinigung in die Schlussabstimmungen der beiden Räte,
wo sie in der Kantonskammer mit 39 zu 1 Stimmen bei zwei Enthaltungen und im
Nationalrat mit 137 zu 55 Stimmen bei drei Enthaltungen verabschiedet wurde. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.03.2014
MARLÈNE GERBER
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